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REVUE MILITAIRE
SUISSE

CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour l'annee courante est fix6 ä 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20, a Lausanne.
Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser k M. Ferd. Lecomte, capitaine d'etat-
major federal.

SOMMAIRE. — Observations sur les propositions de la Conference d'Arau.
Memoire presente au concours de cavalerie par M. le major federal J.-J.
Scherer. — Ecole centrale d'Arau. — Des etats-majors des bataillons. —
Renseignements divers. — Nouvelles des eantons. — SUPPLEMENT.
Histoire de la campagne de 1799 en Suisse (suite).

OBSERVATIONS

SUR LES PROPOSITIONS DE LA CONFERENCE D'ARAU.

I.
Nous avons donnö dans nos deux pröeödents numöros et dans un

supplöment le texte entier de la pötition adressöe au Conseil födöral

parla röunion des officiers d'ötat-major ä Arau, les 15,16 et 17 fövrier.
On se rappeile que cette pötition formule 60 propositions, tendant ä

introduire diverses modifications dans notre militaire. modifications
dont quelques-unes sont fort importantes.

Avant d'entrer dans Fexamen spöeial de quelques-unes de ces

propositions, qu'on nous permette d'exprimer quelques röflcxions sur
1'ensemble de ce travail et sur les consöquences qu'on en peut tirer.

II renferme, comme nous aurons occasion de le montrer, des
amöliorations notables, mölangöes ä d'autres insignifiantes. II s'y trouve,
en outre, des innovations qui sont, suivant nous, nuisibles ä notre
systöme militaire. Mais lä n'est point le grand mal. Le mauvais cötö de

ce travail est de mettre de nouveau en övidence un besoin immodörö
de changements, de nouveautös, de remaniements, de perfectionne-
ments de fantaisie, etc., fiövre pernicieuse avec laquelle aucune Institution

militaire n'est possible. L'instabilitö qui rösulte de cette manie de

röformes devient la löpre qui ronge notre militaire sous toutes ses

faces ä la fois; eile y encourage l'ignorance par Fimpossibilitö oh l'on
se trouve d'ötudier des röglements et des lois qui changent ä chaque
instant; eile y seme la pusillanimitö en ruinant la confiance des troupes
dans leur force; eile y propage l'indiscipline en offrant l'exemple
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d'une critique qui ne respecte rien de ce qu'une armöe doit s'habituer
ä respecter. La confiance morale est un des puissants ölöments de la
force. Une armöe qui, ä tort ou ä raison, a le sentiment de son infö-
rioritö est vaincue d'avance. Or, quelle confiance veut-on que l'armöe
ait en elle-meme quand, ä chaque instant, on vient y apporter des cor-
rections qui sont censöes lui dömontrer que son ötat antörieur ne valait
rien, ce qui sous-entend que l'ötat accuel peut ne pas valoir mieux?
Quelle confiance le soldat pourra-t-il placer dans l'effet de sa bravoure,
et comment pourra-t-on le stimuler parla perspective du succös, quand
on s'est efforcö de le convaincie que son öquipement est incommode,

que son fusil est mauvais, que sa poudre est abominable, que ses

canons resteront en arriöre, que sa bufflöterie blanche le fera tuer?
Quand de tels actes nous viennent d'officiers supörieurs, estimös,

instruits. recommandables ä tous ögards, on ne peut s'empöcher d'un

profond sentiment de tristesse et l'on se demande instinctivement si

jamais la Suisse, avec de tels principes, sera en ötat de possöder une
force militaire digne du nom d'armöe.

II semble que les lecons de l'expörience ne nousservent ä rien! La
Suisse vient cependant de passer par une Situation assez critique pour
ötre instructive. Elle avait, il y a quelques annöes, des troupes passa-
blement instruites de leurs röglements; on s'-est mis en töte de changer
et rechanger ces röglements pour des amöliorations douteuses ou insi-
gnifiantes; on a forcö les anciens praticiens ä oublier leurs röglements,

qu'ils savaient, pour en apprendre provisoirement de nouveaux, in-
complets, incorrects, qui plus tard ont encore ötö corrigös et remaniös;
pendant cette ölaboration, la Suisse s'est trouvöe en face d'une guerre
sörieuse sans röglements de manoeuvre pour son infanterie. On y a sup-
plöö par quelques instructions envoyöes ä la häte aux troupes. Dans

un möme bataillon on pratiquait deux et möme trois röglements
difförents, celui de 1847, celui de 1855 et celui de 1856, c'est-ä-dire
qu'on n'en pratiquait pas du tout.

De tous les vices qu'il nous a ötö donnö de reconnaitre pendant
la campagne, cette absence d'uniformitö dans les manoeuvres est bien

un des plus grands et eüt bien ötö digne d'une 61° proposition, portant

sur les pörils des changements en matiöre militaire.
Or maintenant on s'appröte ä poursuivre ce systöme! La Suisse vient

de passer 7 ou 8 annöes ä faire des efforts sörieux et pönibles pour
arriver ä une uniformitö qu'elle est enfin prös d'atteindre; mais eile
avait comptö sans ses infatigables röformateurs; moderne Sisyphe, on
la condamne ä rouler sans cesse son rocher. On veut de nouveau re-
manier tout ce qui existe, lois födörales et cantonales, röglements
diver«, personnel, matöriel, armement, öquipement, habillement, etc., etc.,
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parce qu'on en aurait reconnu la nöcessitö dans une campagne de

sept ä huit semaines, ob personne n'a vu le feu!
La chose a möme paru tellement pressante qu'on ne s'est pas con-

tentö de suivre la filiere ordinaire en cette matiöre; on pouvait trans-
mettre des voeux ä l'autoritö par le moyen des rapports officiels des

brigadiers ä leurs divisionnaires, de ceux-ci au commandant en chef

et du gönöral au döpartement militaire födöral; quelque membre de la
röunion d'Arau, membre en möme temps de FAssemblöe födörale, eüt

pu ögalement user de son initiative lögislative pour provoquer des

röformes au sein des Conseils; enfin, au besoin, on pouvait attendre
la röunion annuelle des officiers suisses pour discuter la chose calme-

ment.
Mais la fiövre du changement ötait trop forte pour souffrir de telles

formalitös; on a jugö nöcessaire de battre la gönörale dans toute la
Suisse pour une assemblöe exceptionnelle ä Arau, mais cet appel, nous
le constatons avec satisfaction, n'a rencontrö qu'un mödiocre empres-
sement. On commence ä comprendre assez gönöralement que la manie
des röformes militaires doit avoir son terme, et qu'il faut, d'une facon

ou de l'autre, que la Subordination devienne une vöritö ä tous les ötages

et sur toutes les faces de notre militaire. La confiance, la fixitö, voilä,
selon nous, la plus urgente röforme ä introduire dans notre armöe, rö-
forme qu'on doit poursuivre autant chez les individus que dans les

institutions. Notre Organisation n'est point si mauvaise qu'on le dit,
notre matöriel en canons et en fusils n'est pas införieur ä celui des

autres nations, notre personnel est suffisamment nombreux pour nos

ressources et nos besoins; si les aptitudes individuelles rivalisaient
avec le reste, notre armöe laisserait peu de choses ä dösirer; or le

moyen de favoriser le döveloppement des aptitudes individuelles, c'est

d'inspirer aux troupes une forte confiance en elles-memes, en leur
Organisation, en leur armement, etc.; pour cela il faut que les officiers,
surtout les officiers supörieurs, donnent le bon exemple et se montrent
circonspects de leurs voeux de röformes et de leurs critiques.

Mais d'autre part, nous le reconnaissons, il faut aussi que l'autoritö

supörieure soit organisöe de teile sorte qu'elle offre toutes les ga-
ranties dösirables en faveur du bien de l'armöe; il faut qu'elle soit
l'ölöment de stabilitö intelligente sur lequel puisse reposer la
confiance de tous, assez fort pour repousser et möme pour punir les pro-
jets de röformes susceptibles de ruiner Ie moral de l'armöe, mais aussi

assez öclairö pour donner satisfaction ä toutes les exigeirces lögitimes
de progrös en matiöre d'art et de sciences militaires.

Sous ce dernier rapport les 60 propositions renferment de bonnes

choses, entr'autres quelques institutions qui, si elles sont röalisöes,
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empöcheront ä Favenir les changements döraisonnables dont nous

nous plaignons.
En un mot il n'y a pas, dans notre militaire, un juste öquilibre entre

les ölöments mobiles et les ölöments fixes, entre le progrös et la con-
servation. Le premier, par suite de notre caractere de milices, est trop
en exeös sur l'autre; rien n'y fait contre-poids. Rien ne sert de centre
ob puissent se conserver les traditions purement militaires, et contre

lequel viennent se briser les influences propagöes par des miliciens
frondeurs, transportant naturellement dans le domaine militaire toutes
leurs prörogatives dömocratiques.

En politique, ce systöme d'indöpendance peut ötre fort bon; les

critiques peu fondöes et les projets de röformes störiles trouvent
toujours un grand nombre d'intöressös ä les contredire; ils viennent se

heurter contre des forces puissantes, la souverainetö du peuple et l'action

des gouvernements. Mais, dans le domaine militaire, il n'y a rien
de semblable pour faire contre-poids; les officiers d'expörience, qui
pourraient rösister aux vertiges du jour, n'en ont plus l'intöröt ni le

goüt; ils se retirent de l'aröne, emportant avec eux, hors de l'armöe,
les bonnes traditions du passö; le champ reste libre aux novateurs et

ceux-ci, ordinairement plus örudits qu'expörimentös, souvent plus
hommes d'Etat que militaires, remplis, du reste, d'excellentes inten-
tions pour le bien de l'armöe et impatients d'en faire preuve, se met-
tent ä röviser les lois et röglements, faute d'avoir d'autre but pour
leur activitö. Et comme nos ötats-majors jouissent d'un assez grand
nombre de juristes, qui ont eu plus souvent l'occasion de faire des lois

que de gagner des batailles, les articles de röglements de toute es-

pöce pleuvent bientöt comme gröle; pendant plusieurs annöes, le

public militaire de la Suisse se prend ;:ux cheveux ä propos de bou-
tons et de passe-poils; des controverses de passementerie s'engagent
sur toute la ligne, absorbent tous les esprits et dötournent des ötudes

röellement utiles.
Tel est le spectacle que prösente le döveloppement de nos institutions

militaires depuis une dizaine d'annöes, spectacle dösolant, avec

lequel, pour notre dignitö comme pour notre intöröt, il serait temps
d'en finir. Or le meilleur moyen, nous aürons l'occasion d'y revenir,
est, en premier lieu, de savoir conserver une fois ce que nous avons;
c'est en second lieu, ainsi que le propose la röunion d'Arau, d'intro-
duire dans notre armöe un ölöment permanent, gage de fixitö dans les

institutions en möme temps que de progrös dans les sciences.

Dans l'introduction de la pötition se trouve indiquöe, en deux

mots, la raison principale qui sert de base ä la plupart des propositions.

Notre armöe n'ötant pas faite pour perdre son temps pendant la
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paix, on veut, dit-on, la röorganiser et l'amöliorer pour la rendre plus

pratique en temps de guerre. Ce but est trös louable; il doit ötre
celui de toute bonne Organisation militaire; mais on se trompe en

croyant que pourl'atteindreil n'y a qu'ä ömonder, de droite et de gauche,

tout ce dont Futilitö pratique ne saute pas immödiatement äl'ceil.

Simplifier est le grand objet de la pötition! C'est fort bien; mais il
y a deux maniöres de simplifier les choses qui paraissent compliquöes:
une qui tend ä harmoniser ce qui est discordant, et l'autre simplement
ä supprimer tout ce qui parait gönant. C'est ce dernier proeödö qui
nous semble un peu trop appliquö dans les propositions d'Arau et

qui, avec l'excellente intention de simplifier, ne fait que compliquer
encore davantage; car avec ce systöme on perd souvent d'un cötötout
ce qu'on gagne de l'autre. On amöliore le matöriel au dötriment du
moral ou vice-versa. On allögera le soldat, par exemple, dans son

armement, mais on refroidira son zöle; qu'y aura-t-il de gagnö en

somme? Et si, par le changement opörö, on a, en outre, rompu l'u-
niformitö et troublö les mömoires, que n'aura-t-on pas perdu, soit au

point de vue de la discipline soit ä celui de l'instruction dans les

manceuvres Encore ici on voit que la simplification la plus naturelle, la

plus pratique, c'est de changer le moins possible. C'est lä un principe
que nous ne saurions trop röpöter et que nous voudrions voir compris
de tous; en matiöre militaire, c'est-ä-dire en une matiöreoh la rögu-
laritö est de nöcessitö premiöre, ou par consöquent les usages ötablis,
les habitudes prises, la routine en un mot, sont des bases fundamentales,

toute innovation est par elle-möme une complication. Quelque
fondö que soit le dösir de simplification du novateur, changer, c'est
tout d'abord le contraire de simplifier.

Mais si l'on croit devoir passer sur cet inconvönient, et en subir les
mauvaises consöquences pendant un certain temps pour arriver ä un
meilleur ötat de choses, alors encore il faut prendre garde de se trom-
per et ne proeöder qu'avec ensemble, en agencant, en complötant, en

harmonisant, en travaillant ä la Ihne plutot qua la hache, de crainte
d'enlever ä l'organisation des ölöments sur lesquels eile est forcöe de

compter.
Ce n'est pas simplifier, par exemple, une öquation algöbrique que

de lui enlever par-ci par-lä un facteur embarrassant, ce n'est pas non
plus simplifier le corps humain que d'amputer tel ou tel membre, möme

fort secondaire; ce n'est pas davantage simplifier une Organisation militaire

marchant uniformöment que d'en supprimer d'un coup tel ou tel
de ses ölöments habituels.

Qu'on retranche par exemple, au jeune soldat, sous prötexte de

simplification, tout ce qui dans son service parait n'ötre qu'affaire de
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parade et de luxe, c'est-ä-dire tout ce qui, dans les petites choses, lui
donne du stimulant, de Famour-propre, de la prestance, tout ce qui ä

ses yeux (de jeune recrue et non de colonel) le relöve, lui procure de

l'agröment ou de la considöration, et l'on rend la täche des officiers,

pour conduire une teile troupe, beaucoup plus pönible et plus compli-
quöe qu'auparavant. Le ressort du point d'honneur n'ayant plus que

peu de force, il faudra sans cesse öperonner et punir, il faudra re-
doubler la surveillance, augmenter les compötences disciplinaires, mul-

tiplier les salles de police, renforcer les gardes, faciliter les condam-
nations pönales et röviser pour cela, sans doute, les röglements et lois
judiciaires. D'autre part Fattrait du service ötant diminuö, le recrutement

sera moins facile, les exemptions plus recherchöes, les corps
d'ölite dölaissös, Favancement dödaignö et, ä cet ögard encore, il faudra

des mesures nouvelles et de nouveaux röglements. Or tout cela

n'est point de la simplification et ne rendra point notre armöe plus
pratique ä la guerrre.

C'est ce que nous aurons l'occasion de montrer plusieurs fois d'une
maniöre spöciale. en examinant de plus prös quelques-unes des soi-
xante propositions.

MEMOIRE

PRÄSENTE" AU CONCOURS DE CAVALERIE

par M. le major federal J.-J. Scherer (').

Le soussignö traitant la question posöe par le Comitö central de la
Sociötö militaire födörale ä Schwytz : Quelle influence auront sur la
composition, lc service et la tactique de notre cavalerie les nouvelles
inventions cn ce qui concerne les armes a feu tente d'y röpondre
comme suit :

Tactique.

Le perfectionnement des armes ä feu, de möme que les nouvelles
inventions dans ce domaine, portent essentiellement sur trois points :

Plus grande rapiditö dans la charge et dans les feux; plus grandeprö-
cision dans le tir; force de percussion plus grande dans les projectiles.

Dans les armes ä feu de la cavalerie, ces amöliorations ne peuvent
ötre employöes avantageusement qu'en armant nos eavaliers de revol-

vers, dont la quantitö des coups procureraient, dans les engagements

1 Traduit de la Schweizerisch Militär Zeitung. On se rappelle que le memoire de
M. Scherer a obtenu un prix de 150 francs.


	Observations sur les propositions de la conférence d'Arau. Part I

